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«Moderniser la Constitution peut favoriser une citoyenneté démocratique»

Marc
Verdussen
Marc Verdussenest profes-
seur de droit constitutionnel
à l'UCLouvain.Il y dirige le
Centre de recherchesur
l'État et la Constitution.

Une réappropriation de la
Constitution par les ci-
toyens s'impose aujour~

d'hui plus que jamais, affirme le
constitutionnaliste Marc Ver-
dussen dans son ouvrage Réen-
chanter la Constitution. Il nous
explique pourquoi et comment.

À maints égards, écrivez-vous,
la Constitution n'est plus adap-
tée à la société qu'elle prétend
piloter. Pourriez-vous nous
donner quelques exemples de
ce « déphasage)) ?
En 2019, une Constitution qu.i
ne dit mot de la bioéthique, du
nu.mérique, de l'énergie ou du
climat. par exemple, n'est pas
une C07l.stilutùm moderrœ. Il
est tout aussi anormal qu'elle
ne garanti.~se pas des dmUs
spécifiques aU.rpersonnes han-
dicapée,s,qu'elle ignore le droit
deJ.,rrève,ou qu'elle intel'dise ex-
pressément les di.scriminations
degenre mais pas cellesfondées
sur les origines. La liste des
droits fondamentaua.? reconnus
par la Constitution date de
1831. Certes. on y a· ajouté
qu.elques droits, mais de ma-
nière pointilliste, paT touches
s'Ucces.~ir)es.Il est plu.~ que
temp.î d'entreprendre une -ré-
écriture de ces droit,ç, tout en
renforçant les contl·e-pouvoi·rs.
Et qu'on ne dise qlLe«trop de
droits tue Ü!8 droits ». Nous vi-
t'ons dans un pays où la frac-
tm'e soàale est profonde. où les
conditiol1R carcémles lIont Ül.-

di1flws, où les sans-papiers
11 'ont pa.ç drait à l'aide sociale,
où des e1!fantll innocents sont
incarcé-rés,où des SDF mew'ent
dans la rue, où l'accèsà lajus-
tice est menacé, et où lefliau de
l'intolér-ance se propage. La
Belgique n'est pllS une dicta-
ture, tant s'enfaut. Il reste que
le bilan du respect des droits
hurnnillf! n'est pa.çà la hauteur
de ce qu'on est en droit d'at-
tendre. Cela étant, mon conçtat
de ({déphasage» touche bien
.~Ûr d'autre.ç a.çpects de la
Constitutiol1.

Pour Marc Verdussen, professeur de droit
constitutionnel à l'UCLouvain, la Constitution
est plus indispensable que jamais.
Mais il faudrait la faire mieux coller à l'époque,
la« réenchanter »...

Ce qui est paradoxal, c'est que
la Constitution a été révisée à
de nombreuses reprises. Dans
un esprit plus «politique/
politicien}) que « sociétal »?
Je ne dim·is pas les choses ain-
.\'1:. La ConstUuthm a été sou-
mise à de pTçfondes modifica-
tion.s dans un objedif qu'on
peut qualifier de « ,çociétal" :
créerun Étatfédéml. Mais on a.
été tellement obnubilé par cet
objectif que des pans enl'iets de
la Con.~titution ont ité délais-
sé.ç.Au COllTSde cette législa-
ture, j'ai été invité plu.çieurs
fais pm' des cmmni,çsions par-
lementaites pour répondre à
des qlœ.çtiom liées à des pmjets
de révision, Aucun n'a abouti.
En 5a71B,une lieule disposition
a été modifiée, qui concerne le
délai de garde à 'fiUe,Il y a là
un manque d'ambitùm du
Constitua.nt, S'y ajoute llne hé-
sitation à touEher à certains
articles pal' crainte de mett7'eà
jour un clivage communau-
taire.

Vous plaidez, en titre de votre
livre, pour un «( réenchante-
ment» de la Constitution. Que
voulez-vous dire exactement?
Une CmMtitutioll cM d'abord
un ensemble de règles,que tout
citoyen peut oppose7'aux pou-
voirs publics. C'est le p1'emier
message adressé à nos étu-
diants. Mais à tmvers ces
règles, la Constitution propage
des vau:t/7's et est porteuse
d'une vi,çiml du pouvoir, de la
société et de la vie. Il est donc
primordial que les citoyenB

puissent s'y reconnaître, D'où
l'idée d'enchantement; la
Constitution pose des limite,s,
maù elle a aussi vocation à
de,ssiner un horizon. Étant en-
tendu. qlte, par-delà le dto.yen,
elle s'adresse au;z' élu,~et aux
juges, Lorsque le Constituant a
consacré un article aux droits
de l'enfant, le message était
clair.- aux dus de prend7'Cdes
illitiati'fJef! pour garanti7' cef!
droits et aua:juges de resserrer
leur contrôle quand ils sont
menacés. J'ajoute que les c!-
toyen.~ doivent pouvoir se re-
connaître, non seulement dans
le contenu de la Con.~titution,
mais également dans la place
que celle-ci leur résert'edans la
prise de décisiun. Car la suif de
réenchantement concerne aURsi
l'affadissement de la dé71wr:ra-
tie.- tTOp de politiques pu-
bliques sont décidées en marge
des pa7'!ements ou sans vrai-
ment écouter la voi.r des ci-

toyenR. Tant quVI y a de laJus-
tice sociale, ça passe. Mais
quand les écart.~de niveau de
vie entre les Ï1ulividus de-
viennent insupportables, ça
casse. DüoTmais, les citoyens
veulent proposer; échangf'1;in-
terpeller. critiquer. contrôler...
et pas être réduits à des intel'-
mittenü de la démocnltie mo-
bilisés le.s selll<~dimanches de
vote. Je n'i/,."1lorrpa.s que des
procédés exi.stent déjà: in teT-
pel/aiions communales.
conseils consultatij~, panels ci·
toyen,ç, audgets participatifL.
Utilisés de manière é-parse.ils
mmte1lt d ëtre ét'alués, amélio-
rés et articulés dans un schéma
institutionnel plus global, que
la Constitution pourrait im-
puLsel:
Par quelles voies arriver à CI!
fameux ( réenchantement )) ?
Un grand marchandage poli-
tique communautaire classique
ou quelque chose qui remonte-
rait de la base, des citoyens?

Dans l'ouvrage, je propose
qu'on imagine une procédure
d'" évaluation-révision» où
les dtoyens interviendraient
plus activement que dans un
1'é(érendum, et ce dès le début
d~ la proddurc et avec le
C01U:OW'Sdes parlementaires.
Abandonner au peuple, et à lui
Sl'1tl, l'opération de rér'ùrionde
la Constitution. ce .~era'itcrcu-
seT Illl fossé entTe citoyen.~ et
élus' C'est l'errC'urcommise en
Islande lorsqu'en 2010-2012,
suite à la révolution dite" des
casseroles», les citoyc7/.~ont été

invités à réécrire seul.~ une
nouvelle Conçtitution. Jl..~ y
sant a1'1'/~t,ésmais le Parleme11t
a mis son veto.
Une Constitution « belge })
a-t-elle encore un sens en
2019, alors que la vie quoti-
dienne des gens est de plus en
plus régie, soit par des législa-
tions régionales et communau-
taires, soit par les directives
européennes?
La prol[(ératio/l des narmes est
indéniable, que ce ,90-i!par le
haut (Union ruropéennc) Oll
par le ba.9 (entités fédérée,s).

Mais c'est justement ce qui
rend la Can.çtitutio17plu.ç in-
dispensable que jamai.9. PoUl'
tmis raisons. Un: el/e doit
mettre de la cohérencedans cet
encllt'vêtrement de n017I1CS.
Deu.t': pluR cel/e.ç-cisont n017l-
breuses,plusil,~'impose de pré-
voir des limites, qui tiennent
nota.mment en un socle de
droitsfondamentuWl' à respec-
ter par eef! normes. Trois:
l'éclatement def! sources du
droit /"C1!forcela nà:essité d'une
soàali.9ation des citoyens dans
1/ne culture politique com-
mune, que la Constitution. peut
contribuer à difi·nir. Sur ce
point, je ne .mis pa.s naïf: la
Constitution ne peut garantir
seule la cohésion d'une société
plurielle. Mais ellepeut favori-
sel' !l1lCcitoyenneté démocrati-
que .•
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